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Prévention de la
mort inattendue du
nourrisson

La mort inattendue du nourrisson, longtemps appelée
« mort subite », est une préoccupation fréquente des
jeunes parents. Ces décès surviennent dans les douze
premiers mois de vie, avec un pic entre 2 et 4 mois,
une période où les bébés sont encore très dépendants
de leur environnement de sommeil.

 LES TROIS RÈGLES ESSENTIELLES
Les bébés respirent principalement par le nez et ne peuvent pas encore se dégager seuls si quelque chose gêne leur
respiration. Ces trois règles visent à leur donner les meilleures conditions possibles pour respirer.

 AUTRES FACTEURS PROTECTEURS
Trois éléments supplémentaires ont également montré un effet protecteur : 

Allaitement maternel
Tétine en cas d’allaitement, il vaut mieux attendre 1 mois avant de proposer la tétine (pour que l’allaitement se

mette bien en place)
️ Berceau-cododo : Dormir dans la même chambre que ses parents, dans un lit à part, jusqu'à 6 mois facilite la

surveillance

PARTAGE DU LIT

Le partage du lit parental avec le bébé est déconseillé. Les risques d'étouffement accidentel sont réels, surtout en
cas de fatigue importante, de prise d’alcool ou de médicaments sédatifs. La recommandation est de faire dormir
le bébé dans son propre lit dans la chambre des parents.

 LE TEMPS SUR LE VENTRE
Coucher le bébé sur le dos pour dormir ne signifie pas l'y laisser en permanence. Le temps sur le ventre (“tummy time”)
quand le bébé est éveillé est important pour son développement. Ce temps peut se faire dès les premières semaines, par
courtes sessions de quelques minutes plusieurs fois par jour, toujours sous la surveillance d'un adulte.

 LES DISPOSITIFS DE SURVEILLANCE
De nombreux appareils (babyphones à capteurs, matelas connectés, moniteurs de fréquence cardiaque…) affichent la
prévention de la mort inattendue comme argument de vente, mais à ce jour, aucun dispositif n’a démontré son efficacité.  Ils
peuvent par ailleurs générer des fausses alertes ou, au contraire, donner un faux sentiment de sécurité. 

 ADAPTATIONS PRATIQUES
Ces recommandations sont celles qui protègent le mieux. Mais la réalité des premières semaines avec un nouveau-né est
parfois épuisante, et certaines situations nécessitent des adaptations. Un bébé qui ne s'endort que contre soi peut être tenu
sur le ventre le temps de trouver le sommeil, sous surveillance constante, puis déposé dans son lit sur le dos une fois
endormi. C'est une adaptation raisonnable, moins risquée qu'un bébé laissé seul dans une position non recommandée.
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UNE REMARQUE POUR FINIR

On entend parfois : "moi mon enfant il dormait sur le ventre, et il n’en est pas mort." Tant mieux. Mais les
recommandations existent précisément parce que pour d'autres familles, ça ne s'est pas bien passé.

 IDÉES REÇUES

"Un cale-bébé maintient le bébé sur le dos, c'est donc plus sûr." Les cales-bébé (ou cocons) ne sont pas
recommandés et peuvent au contraire augmenter le risque : ils maintiennent le bébé dans une position fixe et
peuvent réduire sa capacité à se dégager si quelque chose gêne sa respiration.

"Fumer à l'extérieur, c'est suffisant." Fumer en dehors de la pièce du bébé réduit le risque, mais ne l'élimine pas.
Les résidus de fumée (tabagisme ultra-passif) persistent sur les vêtements, la peau et les surfaces. Idéalement,
la grossesse ou l'arrivée de l'enfant est le moment pour chercher de l'aide pour arrêter.

"Si le bébé se retourne seul sur le ventre pendant la nuit, il faut le remettre sur le dos." Quand un bébé est
capable de se retourner seul dans les deux sens, il maîtrise suffisamment son contrôle moteur pour gérer sa
position. Il n'est alors plus nécessaire de le replacer. Continuer à le coucher sur le dos reste recommandé.

 RESSOURCES

Vidéo WhyDoc Association Naître et Vivre
(accompagnement des
familles touchées et
information sur la

prévention)

Tabac Info Service : 3989
— pour un

accompagnement au
sevrage tabagique

https://www.whydoc.fr/mort-subite-du-nourrisson/
https://naitre-et-vivre.org/
https://www.tabac-info-service.fr/

